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ARTICLE 10

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« La lutte contre les violences sexuelles, les discriminations, le harcèlement sexuel ou moral et les 
agissements sexistes passe par la mise en place de cellules d’écoute et d’alerte au sein des centres 
de formation d’apprentis. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise vise à 
garantir la possibilité pour les apprenti.es victimes de violences sexistes et sexuelles au sein de leur 
structure d’apprentissage d’être soutenu.es dans leur démarches.

Malgré l’absence de données en France, les apprenti.es, du fait de leur âge, du fort lien hiérarchique 
auquel ils et elles sont soumis.es et de leur précarité sont particulièrement exposés soumis aux 
risques professionnels et aux violences sexistes et sexuelles. Ces violences sont particulièrement 
subies par les apprenties. Une étude syndicale suisse (UNIA) montre que 33 % des apprenties 
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interrogées ont été harcelées sexuellement et que 1 apprenties sur 8 a subi des contacts physiques 
inappropriés.

La lutte contre les VSS pour ces jeunes travailleur.euses passe par des politiques de prévention et de 
dissuasion forte. Elle doit également passer par la possibilité pour ces victimes de VSS d’être 
accompagnées en dehors des entreprises dans lesquelles elles sont soumises à une subordination 
constante. La mise en place de cellules d’écoute et d’alerte relatives aux VSS subies par les 
apprenti.es au sein des CFA repose sur l’expérience des cellules d’écoute présentent dans le secteur 
de l’audiovisuel et dans le milieu de la culture. La cellule d’écoute Audiens, créée en 2020 à 
l’initiative de la Fédération des entreprises du spectacle vivant, de la musique, de l’audiovisuel et du 
cinéma (FESAC) et du ministère de la culture a reçu 975 appels téléphoniques, dont 546 en 2023. 
Face à cette libération de la parole croissante, ces cellules permettent d’orienter les victimes dans 
leur démarche. Cette cellule a également permis d’affiner la connaissance sur les VSS dans le 
secteur : les victimes sont à 86 % des femmes. 52 % des signalements concernent des agressions 
physiques et 48 % des attitudes ou propos sexistes et sexuels.

Dès lors, il paraît opportun de mettre en place pareille cellule d’écoute au sein des CFA afin de 
permettre l’accompagnement des apprenti.es victimes de VSS et des apprenti.es témoins.


